
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 16 mai 2022 modifiant l’arrêté du 20 janvier 2022 fixant la liste des emplois 
ouvrant droit à l’indemnité temporaire de mobilité au sein du ministère de l’intérieur 

NOR : INTC2214725A 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le décret no 2008-369 du 17 avril 2008 modifié portant création d’une indemnité temporaire de mobilité ; 
Vu l’arrêté du 17 avril 2008 fixant le montant maximal de l’indemnité temporaire de mobilité instituée par le 

décret no 2008-369 du 17 avril 2008 ; 
Vu l’arrêté du 20 janvier 2022 modifié fixant la liste des emplois ouvrant droit à l’indemnité temporaire de 

mobilité au sein du ministère de l’intérieur, 

Arrête : 
Art. 1er. – 1o L’article 2 de l’arrêté du 20 janvier 2022 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 2. – Les annexes au présent arrêté fixent, pour chacun des emplois mentionnés à l’article 1er, le montant 

de l’indemnité et la période de référence requise pour son versement. » ; 

2o L’annexe de l’arrêté du 20 janvier 2022 susvisé est ainsi modifiée : 
a) Les mots : « ANNEXE - LISTE DES EMPLOIS DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR OUVRANT DROIT 

AU BÉNÉFICE DE L’INDEMNITÉ TEMPORAIRE DE MOBILITÉ » sont remplacés par les mots : « ANNEXE 
I. –  LISTE DES EMPLOIS DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR OUVRANT DROIT AU BÉNÉFICE DE 
L’INDEMNITÉ TEMPORAIRE DE MOBILITÉ » ; 

b) Après l’annexe, il est inséré une annexe ainsi rédigée : « ANNEXE II. – LISTE DES EMPLOIS DU CORPS 
DE COMMANDEMENT DE LA POLICE NATIONALE OUVRANT DROIT AU BÉNÉFICE DE 
L’INDEMNITÉ TEMPORAIRE DE MOBILITÉ », et complétée par le tableau annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le directeur général de la police nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 mai 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la police nationale, 
F. VEAUX   
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ANNEXE 

LISTE DES EMPLOIS DES PERSONNELS DU CORPS DE COMMANDEMENT DE LA POLICE NATIONALE 
OUVRANT DROIT AU BÉNÉFICE DE L’INDEMNITÉ TEMPORAIRE DE MOBILITÉ  
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